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          (10 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-quatrième

          (24e) jour du mois de juillet :

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-quatre (24) juillet deux mille

          trois (2003), dossier R-3515-2003. Poursuite de

          l'audience du vingt-trois (23) juillet deux mille

          trois (2003).

          DÉCISION

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs.

          Maître Turmel, en ce qui concerne votre objection

          basée sur la pertinence de certaines questions de

          SÉ/ACÉÉ, la Régie accueille votre objection aux

          questions 6.14 et 6.16.

          La Régie, par contre, prend sous réserve votre

          objection de non-pertinence relative aux questions

          6.7 à 6.11 et 7.4, et vous demande d'y répondre. Pour

          ce qui est des questions 6.17 à 6.19, veuillez nous

          indiquer si vos réponses aux questions 6.7 à 6.11 et

          7.4 ont un impact sur votre preuve et si oui, comment

          ou en quoi.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, est-ce que vous

          pourriez répéter les premiers numéros?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. J'ai essayé de parler lentement, mais

          probablement que je me suis quand même trop dépêchée.

          Alors, je vais recommencer. Le texte n'est pas très

          long.

          La Régie accueille les objections d'Hydro-Québec sur

          les questions 6.14 et 6.16. Elle prend en réserve

          l'objection d'Hydro-Québec quant à la pertinence des

          questions 6.7 à 6.11 et 7.4, mais demande au

          Distributeur d'y répondre. Pour ce qui est des

          questions 6.17 à 6.19, elle demande au Distributeur

          d'indiquer si les réponses que je viens de citer

          avant, soit 6.7 à 6.11 et 7.4, ont un impact sur leur

          preuve et si, oui, comment ou en quoi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce qu'on peut vous demander la permission

          d'ajourner dix minutes pour réviser l'impact de la

          décision?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. C'est un peu mêlant, oui, j'en conçois. Alors,

          nous allons nous retirer jusqu'à... Est-ce que,

          jusqu'à moins quart, ça vous suffit?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.

          PAUSE

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, nous allons poursuivre

          l'interrogatoire à partir de 6.7.

                       _________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-quatrième (24e) jour

          du mois de juillet, ONT COMPARU :

          LUC BERNIER,

          GILLES CÔTÉ,

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ,

          LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL :

   1  Q.  Monsieur Léveillé, question 6.7 : Veuillez déposer

          les nouvelles prévisions de la demande de deux mille

          trois (2003) d'Hydro-Québec.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Les nouvelles prévisions de la demande d'Hydro-Québec

          ne sont pas disponibles présentement.

   2  Q.  6.8 : Veuillez déposer les indices de croissance

          économiques et les hypothèses retenues aux fins de

          ces prévisions de la demande de deux mille trois

          (2003) d'Hydro-Québec.

      R.  Il en est de même pour ces informations telles

          qu'énumérées à 6.8.

   3  Q.  Question 6.9 : Si les réponses aux questions 6.7 et

          6.8 ne peuvent être immédiatement déposées, veuillez

          spécifier à quelle date elles pourront l'être.

      R.  Les informations mentionnées en 6.7 et 6.8 seront
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          disponibles aux alentours du vingt-neuf (29) août.

   4  Q.  Question 6.10 : Veuillez confirmer que tous les ans,

          au mois d'août, Hydro-Québec dépose de nouvelles

          prévisions de la demande.

      R.  Oui, on peut le confirmer.

   5  Q.  Question 6.11 : Veuillez spécifier les volumes en

          gigawattheures et en mégawatts qui seront déjà

          comblés par les contrats issus des appels d'offres

          éoliens et biomassiques et le stockage prévu en

          conséquence en deux mille six (2006) et deux mille

          sept (2007).

          (10 h 50)

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors, pour l'appel d'offres biomasse, les

          soumissions doivent être déposées le quinze (15)

          octobre deux mille trois (2003). Donc, nous ne les

          avons pas en main présentement. Les volumes qui sont

          recherchés par l'appel d'offres, c'est une quantité

          maximale de cent mégawatts (100 MW).

          L'appel d'offres oblige les soumissionnaires à

          présenter des soumissions dont le facteur, dont le

          coefficient de livraison, le facteur d'utilisation

          peut varier entre quatre-vingts pour cent (80 %) et

          quatre-vingt-quatorze pour cent (94 %), ce qui fait

          une quantité d'énergie pouvant varier entre zéro

          virgule sept térawattheures (0,7 TWh) ou sept cents
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          gigawattheures (700 GWh), et zéro virgule quatre-

          vingt-deux térawattheures (0,82 TWh).

          Les dates de début des livraisons, la date au plus

          tard, c'est le premier (1er) octobre deux mille huit

          (2008). Et les soumissionnaires peuvent offrir de

          devancer les livraisons jusqu'en deux mille cinq

          (2005). Donc, ça, c'est ce que prévoit le document

          d'appel d'offres. Nous n'avons pas reçu les offres et

          nous ne savons pas quelles dates seront offertes par

          les soumissionnaires.

          Nous ne savons pas combien de soumissions nous

          obtiendrons et, en conséquence, quel volume d'énergie

          sera comblé en quelle année par les différentes

          soumissions, par les contrats qu'on pourra signer à

          la suite de l'appel d'offres. Ça, c'est pour l'appel

          d'offres biomasse. Pour l'appel d'offres éolien, le

          décret prévoit que les livraisons débuteront en deux

          mille six (2006) et le document d'appel d'offres

          prévoit le premier (1er) décembre deux mille six

          (2006) pour deux cents mégawatts (200 MW).

          Ici, pour ce qui est des quantités d'énergie, il n'y

          a rien de mentionné soit au décret, soit au document

          d'appel d'offres. Si on postule un facteur

          d'utilisation de vingt-cinq pour cent (25 %), on

          obtient des quantités variant entre zéro virgule
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          quatre (0,4) et zéro virgule cinq térawattheure

          (0,5 TWh) par année pour deux cents mégawatts

          (200 MW) pour une année complète.

          Alors, si les livraisons débutent le premier (1er)

          décembre deux mille six (2006), on peut calculer un

          douzième de cette quantité pour deux mille six

          (2006).

          Les mises en service pour deux mille sept (2007) sont

          de cent mégawatts (100 MW), donc au premier (1er)

          décembre deux mille sept (2007), c'est 100 mégawatts

          (100 MW) additionnels. Donc c'est la moitié des

          quantités que je viens de mentionner, soit zéro

           virgule deux térawattheure (0,2 Twh) à zéro virgule

          vingt-cinq térawattheure (0,25 Twh) pour une année

          complète. Donc, pour deux mille sept (2007), il y

          aurait, si tout le bloc de deux cents mégawatts

          (200 MW) a été comblé en deux mille six (2006), il y

          aurait en deux mille sept (2007) zéro virgule quatre

          térawattheure (0,4 TWh) pour le bloc de deux cents

          mégawatts (200 MW), plus un douzième de zéro virgule

          deux térawattheure (0,2 TWh) pour le bloc de cent

          mégawatts (100 MW).

          Et les années qui suivent, c'est à hauteur de cent

          cinquante mégawatts (150 MW) pour les livraisons

          additionnelles reliées à l'appel d'offres éolien.
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          Pour l'appel d'offres éolien, je dois mentionner que

          les soumissions sont dus le quinze (15) juin deux

          mille quatre (2004) donc, dans environ un an d'ici.

          Lorsque les soumissions seront reçues, il faut les

          analyser, il faut négocier des contrats, présumément

          que les promoteurs devront obtenir des autorisations

          environnementales pour leur projet. Alors vous pouvez

          voir que si les offres sont reçues quinze (15) juin

          deux mille quatre (2004), le temps de négocier les

          contrats, tout ça, les contrats pourraient être

          signés en deux mille cinq (2005), ça nous met déjà

          presque à l'année deux mille six (2006).

          Alors, est-ce qu'on sera capable de combler le plein

          bloc de deux cents mégawatts (200 MW), on ne peut se

          prononcer là-dessus aujourd'hui. On peut avoir des

          doutes mais on ne peut se prononcer là-dessus

          aujourd'hui. Alors les quantités que je vous donne,

          ce sont des quantités calculées mathématiquement,

          mais quelle est la quantité qui sera effectivement en

          production en deux mille six (2006) et en deux mille

          sept (2007), on n'a pas d'évaluation de ces quantités

          aujourd'hui.

   6  Q.  Passons maintenant à la question 6.17 : Veuillez

          réviser le tableau 3 et le paragraphe qui le précède

          de la pièce HQD-2, document 1 de manière à inclure
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          les nouveaux renseignements que vous avez fournis aux

          questions 6.3 à 6.11 ainsi que 6.16 et à tout autre

          question de même nature éventuellement posée par la

          Régie ou par d'autres parties?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, compte tenu qu'on a déjà indiqué que la

          prévision de la demande et les indices économiques ne

          seraient pas disponibles avant le vingt-neuf (29)

          août, de toute évidence, nous ne pourrions procéder à

          la révision, à 6.17, avant sans doute, là, quelques,

          un minimum de deux semaines après le vingt-neuf (29)

          août. Et si je me permets de déborder sur 6.18,

          lorsqu'on essaie de tirer les mêmes conséquences en

          vertu de 6.18 qui touche la révision des annexes 3,

          4, 5 et 6, ça prend beaucoup plus que la simple

          prévision de la demande, ça prend les profils de

          charge horaire, ça prend les scénarios forts, ça

          prends les scénarios faibles... forts, les scénarios

          faibles. Ici, on parle d'un travail d'envergure qui

          pourrait prendre deux mois à réviser.

          D'un autre côté, je pense qu'on vient de faire

          mention que les quantités d'énergie dont on parle

          dans les appels d'offres qui sont assez limitées,

          hein, j'ai fait un calcul rapide, on parle de quatre

          (400) à cinq cents gigawattheures (500 GWh), et

          encore, ce sont des données aléatoire, hein, les
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          offres n'étant pas encore là.

          Je voudrais attirer l'attention de la Régie sur le

          fait que dans notre rapport annuel, les ventes pour

          l'année deux mille deux (2002) sont indiquées à un

          niveau de cent cinquante-huit virgule trois

          térawattheures (158,3 THh), ce qui est environ deux

          térawattheures (2 TWh) plus élevé que la prévision

          qui est sous-jacente aux analyses que nous avons

          présentées dans le cadre de cette requête.

          Je pourrais ajouter que le cent cinquante-huit

          virgule trois (158,3) n'est pas un chiffre corrigé

          pour les conditions climatiques, ça a été une année

          un petit plus chaude que froide, une estimation qui

          serait révisée pour tenir compte des conditions

          climatiques nous conduirait à plus que cent

          cinquante-huit virgule trois (158,3).

          Je vous indiquerais également que nous avons connu,

          en janvier deux mille trois (2003), une pointe sur le

          réseau d'environ trente-quatre mille six cents

          mégawatts (34 600 MW).

          Lorsque nous corrigeons cette pointe-là, parce qu'il

          y a des conditions climatiques, pour la ramener à des

          conditions climatiques normales, le niveau de pointe

          atteint se situe à environ mille mégawatts (1 000 MW)
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          de plus que la prévision qui était faite.

          Et je vous dirais également que l'évolution des

          ventes que nous pouvons observer depuis les six

          premiers mois de l'année suit la même tendance que

          celle qu'on peut avoir constatée pour l'année deux

          mille deux (2002).

          Alors, déjà avec, si on compare les résultats réels,

          si vous voulez, avec ce qui est sous-jacent aux

          données que nous avons données, les besoins, les

          ventes sont de l'ordre de deux térawattheures (2 TWh)

          plus élevées, et les quantités sur lesquelles on

          pourrait compter à l'égard des appels d'offres qui

          sont en cours, ce ne sont pas des quantités

          garanties, les offres ne sont pas rentrées, mais à

          toutes fins utiles, on parle d'un ordre de grandeur

          de quatre (400) à cinq cents gigawattheures

          (500 GWh).

          Alors, je tiens à apporter ces précisions, Madame la

          Présidente, je pense que ça peut donner un éclairage

          quant à la situation réelle des choses.

   7  Q.  Toujours à fins d'éclairage, Monsieur Léveillé,

          6.19 : A la lumière de ces annexes révisées, veuillez

          indiquer si la meilleure combinaison des soumissions

          pour satisfaire les besoins identifiés après le

          retrait d'Axor Calpine continue d'être celle faisant
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          l'objet de la demande d'Hydro-Québec Distribution ou

          s'il s'agit s'il s'agit d'une combinaison différente?

          (11 h)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Écoutez, face aux éléments d'information que je viens

          de mentionner, une demande plus forte ne fait que

          confirmer les résultats que nous avons présentés dans

          notre requête.

   8  Q.  Passons à la dernière demande de renseignements,

          question 7.4 : Veuillez déposer, si vous les avez,

          les prévisions économiques et les prévisions du prix

          du gaz naturel les plus récentes, en provenance des

          mêmes sources, selon les scénarios faibles, moyens et

          forts, en indiquant l'écart caractérisant ces

          scénarios et en spécifiant la date de chacune de ces

          prévisions.

          M. LUC BERNIER :

      R.  Alors les prévisions auxquelles vous faites

          référence, on ne les a pas.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci. Ça complète, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Maître Neuman, est-ce que vous
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          avez des questions complémentaires sur ces réponses?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN, procureur

          de S.É.-ACÉÉ :

          Oui, Madame la Présidente, j'en ai quelques-unes sur

          à la fois les réponses qui ont été fournies

          aujourd'hui et celles qui avaient commencé à être

          fournies hier. Je vais repasser donc la liste des

          questions que vous avez à votre disposition.

   9  Q.  Si je comprends bien de la série de questions S.É.-

          ACÉÉ-1, notre interrogation était d'essayer de

          comprendre comment il se faisait que la combinaison

          des trois contrats qui sont actuellement soumis dans

          le présent dossier ne faisait pas partie des contrats

          qui avaient été initialement évalués dans les annexes

          de la pièce HQD-2, document 3. Si je comprends bien,

          la raison pour laquelle ils n'étaient pas inclus, ce

          n'était pas en raison de l'absence de TCE, c'était au

          motif que le volume d'énergie cyclable était

          différent, c'était trois cents mégawatts (300 MW) au

          lieu de deux cent cinquante (250 MW)?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  C'est exact.

  10  Q.  À la question S.É.-ACÉÉ-3, la série de questions qui

          portent ce numéro, j'ai entendu des réponses qui ont

          été fournies hier et sur lesquelles toutes les

          affirmations de Samson Bélair Deloitte Touche
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          semblent être vraies et, en tout cas, je suis resté

          un petit peu sur ma faim.

          D'abord, en ce qui concerne les questions 3.4 et 3.5,

          à la référence qui est indiquée à la question 3.4, il

          semblait être dit qu'à l'ouverture des soumissions,

          une soumission avait été rejetée pour non-conformité,

          celle de PGEE, et à 3.5, qu'une soumission, et si je

          comprends bien - et corrigez-moi si je me trompe - il

          s'agirait de la même que la, Hydro-Québec

          Distribution n'avait pas statué de façon finale sur

          sa recevabilité à l'ouverture des soumissions.

          Qu'est-ce qui s'est passé exactement, est-ce que la

          soumission a été rejetée préliminairement ou pas?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  À l'ouverture des soumissions, il y a une soumission

          qui a été rejetée carrément, alors ça clôt le sujet

          pour celle-là. La soumission à laquelle vous faites

          référence, sur laquelle on n'a pas statué, qui est à

          la...

  11  Q.  3.5?

      R.  ... question 3.5, ce n'est pas la même soumission que

          celle qui a été rejetée à l'ouverture.

  12  Q.  O.K., je vous remercie. Et en ce qui concerne la

          question 3.3, si je comprends bien, la raison pour

          laquelle la quantité de soumissions qui sont passées
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          à l'étape 3 est différente du nombre total de

          soumissions initialement soumises, c'est qu'il y en a

          certaines qui n'ont pas eu le quatre-vingts pour cent

          (80 %). Donc il y a eu effectivement des soumissions

          qui ne sont pas passées de l'étape 2 à l'étape 3?

      R.  C'est effectivement le cas. Il y avait des

          soumissions qui avaient moins que les quatre-vingts

          (80) points requis pour passer à l'étape 3.

  13  Q.  D'accord. À la question S.É.-ACÉÉ-4, il y avait une

          coquille que mon confrère a soulignée hier dans le

          préambule, la date était le seize (16) juillet et non

          pas le seize (16) juin.

          En ce qui concerne la question 6.3, dans cette

          question 6.3, la deuxième phrase, je demandais de

          déposer une lettre en faisant référence à une lettre

          de même nature qui avait déjà été déposée dans le

          dossier R-3470-2001, pièce HQD-2, document 6, annexe

          6A. Il s'agissait d'une lettre émanant de

          l'aluminerie, spécifiant les dates où ils auraient

          besoin d'électricité d'Hydro-Québec pour l'aluminerie

          d'Alouette 2, en spécifiant les volumes et les dates.

          J'avais demandé de valider auprès de ce client si les

          prévisions sur lesquelles on s'était basé sur la foi

          de cette lettre, si elles étaient toujours valides.

          Et ce que j'ai compris de votre réponse, vous avez

          indiqué que l'aluminerie est en cours de
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          construction, mais est-ce que vous avez pris contact

          avec ce client pour valider que les dates de

          livraison et les volumes prévus sont toujours

          valides?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Dans l'établissement de la prévision de la demande,

          la prévision, à certaines années, repose

          effectivement sur les contacts qui sont pris avec

          différents clients. Alors on verra dans les

          prochaines prévisions de la demande qu'est-ce qui en

          est, mais on ne pouvait pas ici faire une lettre

          spécifique pour ça compte tenu que le projet suit son

          cours. Alors ça fera partie des ajustements. Notre

          réponse était à l'effet que le projet va de l'avant,

          comme prévu, alors il n'y a pas de raison de croire

          qu'il y aurait des variations substantielles dans les

          quantités.

  14  Q.  En fait, vous venez de faire référence aux prochaines

          prévisions de la demande, vous parlez de celles qui

          vont être disponibles dans quelques jours, dans

          quelques semaines?

      R.  Comme ça se fait à chaque année, là, oui.

  15  Q.  Oui. Et selon votre connaissance, est-ce qu'on a

          vérifié, aux fins de ces prévisions, si la demande,

          enfin, si les projections de l'aluminerie étaient

          toujours valides ou si elles étaient de quelque façon

          reportées?
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      R.  Par la connaissance que j'ai de ce domaine-là, il est

          d'usage qu'il y ait des communications, pas

          nécessairement des lettres formelles comme celle que

          vous semblez suggérer, mais qu'il y ait des

          communications en vertu desquelles il s'agit de

          savoir des clients s'il y a des changements dans

          leurs plans. Alors je vous dirais que ça fait partie

          du processus normal.

          N'étant pas responsable de ce processus, je ne peux

          pas vous dire : « Oui, ça a été fait à telle date »,

          mais ce que je vous dis, c'est qu'il est d'usage de

          le faire, non seulement pour ce client-là mais pour

          d'autres clients, ça fait partie du processus normal.

          Mais ça ne donne pas lieu à des lettres formelles ou

          à des démarches spécifiques comme vous le suggérez.

  16  Q.  Est-ce que vous pourriez vérifier s'il y a eu une

          telle communication et si les prévisions concernant

          cette aluminerie ont été modifiées de quelque façon?

      R.  Ça, on va le savoir lorsque la prévision de la

          demande va être émise.

          Me SIMON TURMEL :

          Et, Madame la Présidente, je m'objecte à la lignée de

          ces questions sur la pertinence. Le projet a été

          autorisé - pas autorisé mais a été analysé dans le

          cadre du Plan d'approvisionnement sous tous ses

          angles, il y a eu une décision sur le Plan
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          d'approvisionnement reconnaissant l'existence de ce

          projet Alouette 2. Alors je ne vois pas en quoi ça

          peut avoir un impact, et ce n'est pas une condition

          prévue au Règlement aux fins de l'approbation des

          contrats ici aujourd'hui de fournir les prévisions...

          En fait, on revient à un débat qu'on a fait hier,

          mais je soulève la non-pertinence d'une telle

          démarche aux fins de l'approbation des contrats.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente, il me semble que pour les mêmes

          motifs que la Régie a pris en délibéré les objections

          sur les questions 6.7 à 6.11, le volume relatif à

          l'aluminerie d'Alouette 2 est majeur dans le cadre du

          présent appel d'offres. Et il est pertinent, ou... en

          tout cas, il est pertinent de le prendre sous

          réserve, pour les mêmes motifs que vous l'avez fait,

          de savoir si, dans les communications qu'il y a eues,

          s'il y a eu une indication que les volumes projetés

          étaient modifiés, ou décalés de quelque façon.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, avant de donner notre décision sur

          cette objection, je vous ferai remarquer que nous

          n'avons pas statué sur la pertinence de vos

          questions.

          (11 h 10)
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je sais. C'est ce que je disais, je mentionnais de

          prendre sous réserve.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, la Régie accueille votre objection.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  17  Q.  À la question 6.5, j'avais demandé de déposer les

          prévisions de la demande de deux mille deux (2002)

          d'Hydro-Québec qui sont citées à la pièce HQD-2

          document 1 au tableau 3. Et j'ai juste une question

          de précision puisque les tableaux ont été fournis en

          réponse à la question 6.5. Je voudrais vous demander

          de clarifier une ambiguïté. J'avais cru comprendre de

          vos réponses d'hier que les prévisions sont celles,

          sont basées sur les données d'avril deux mille deux

          (2002), mais que le document de prévision lui-même

          est daté du quatorze (14) août deux mille deux

          (2002), c'est la date qui est indiquée sur ce

          document, mais il est basé sur les données d'avril

          deux mille deux (2002). Il n'y a pas de révision des

          données en avril... au mois d'août, je veux dire.

          C'est bien cela?

          M. LUC BERNIER :

      R.  Il faut faire une distinction ici. Il y a eu d'autres

          révisions en deux mille deux (2002) qui ont suivi
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          celle qui est basée sur les données d'avril. Et la

          révision de ces prévisions-là, les prévisions

          d'avril, a donné lieu à ce qu'on peut observer dans

          l'état d'avancement. O.K. Donc, il y a eu deux

          révisions en deux mille deux (2002); il y a eu celle

          d'avril, il y a eu la prévision d'avril, et cette

          prévision-là prend tout de même un bout de temps

          avant d'être réalisée. Et, nous, d'autant plus que,

          avant de publier, on attend d'avoir non seulement la

          prévision de vente, mais on attend également d'avoir

          toutes les données relatives au profil de charge qui

          nous permet vraiment de faire notre planification. Et

          c'est à ce moment-là que la prévision a été publiée

          sur Internet.

          Il y a eu d'autres révisions qui ont suivi et qui,

          elles, ont été basées sur les données réelles

          disponibles au mois d'août. Et cette autre prévision

          a donné lieu au plan d'approvisionnement - je

          m'excuse - à l'état d'avancement du plan

          d'approvisionnement.

  18  Q.  D'accord. Aux fins du présent appel d'offres, enfin

          du processus de sélection du présent appel d'offres,

          est-ce que vous vous êtes servi des données qui se

          trouvent dans la réponse que vous avez fournie à la

          question 6.5 ou de données subséquentes qui sont

          celles que l'on retrouve à l'état d'avancement du

          plan?
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      R.  On s'est servi des données dont on fait référence en

          réponse à la question 6.5, parce que les données qui

          étaient, qu'on a utilisées dans le plan

          d'approvisionnement n'étaient pas disponibles au

          moment où on a fait l'octroi des contrats.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Monsieur Bernier voulait désigner l'état d'avancement

          plutôt que le plan d'approvisionnement.

  19  Q.  J'avais compris. Juste pour être sûr que j'ai les

          données comparables, pour les tableaux qui sont à la

          question 6.5, vous avez soustrait les réseaux

          autonomes? Je pose une série de questions simplement

          pour comparer avec les bons tableaux qui peuvent être

          disponibles par ailleurs dans d'autres documents.

          M. LUC BERNIER :

      R.  À ma connaissance, ce sont des données sur les ventes

          régulières au Québec, et elles devraient inclure les

          réseaux autonomes.

  20  Q.  Est-ce que vous avez soustrait la puissance

          interruptible CII en biénergie? Mes deux autres

          questions, c'est : Est-ce que vous avez ajouté les

          pertes pour les térawattheures et est-ce que vous

          avez ajouté la réserve pour les mégawatts?

      R.  Bon. Le traitement de l'effacement de... Vous parlez

          ici de? Votre première question, pourriez-vous la

          répéter? Est-ce que ça inclut la?
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  21  Q.  Est-ce que vous avez soustrait la puissance

          interruptible CII en biénergie?

      R.  La puissance interruptible ou la biénergie?f

  22  Q.  La puissance interruptible, je réfère... attendez un

          instant. Si on a un tableau comparable... J'ai, par

          exemple, le tableau 3.8 de l'état d'avancement, je

          pense que vous avez avec vous.

      R.  À ce moment-là, je vais vous dire à quoi ça

          correspond. Ce sont les ventes régulières au Québec

          qui sont l'équivalent, par exemple, de ce que vous

          pouvez trouver à la dernière ligne du tableau 3.1,

          dans l'état d'avancement.

  23  Q.  3.1. Et pour les mégawatts, ce serait?

      R.  La dernière ligne du tableau 3.3.

  24  Q.  O.K. Je vous remercie. Au tableau des principales

          variables démographiques, vous avez produit, en

          réponse à la question 6.6, qui sont indiquées comme

          la révision d'avril deux mille deux (2002), je veux

          juste vérifier s'il n'y a pas une erreur, puisque ces

          variables sont les mêmes que celles qu'on trouve à

          l'état d'avancement du plan à la dernière page, page

          37, qui serait censé être des données ultérieures,

          révisées. Donc, je veux voir s'il n'y a pas eu

          d'erreur, si c'est bien celles d'avril deux mille

          deux (2002) que vous avez ici.

      R.  On a bel et bien produit celles d'avril deux mille

          deux (2002).

  25  Q.  D'accord. En ce qui concerne les prévisions de deux
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          mille trois (2003), est-ce qu'il vous serait possible

          de quelque façon que ce soit de déposer ces

          prévisions plutôt que le vingt-neuf (29) août deux

          mille trois (2003), comme vous l'avez indiqué, afin

          qu'elles puissent, étant donné la décision de la

          Régie de prendre sous réserve certaines questions,

          afin que ces données puissent être disponibles aux

          fins du présent dossier?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Les vérifications que j'ai faites m'indiquent, elles

          sortiront aux alentours du vingt-neuf (29) août. Il

          n'y a rien qu'on puisse faire pour ça.

  26  Q.  L'an dernier, c'était le quatorze (14) août?

      R.  Oui, mais qu'est-ce que vous voulez, d'une année à

          l'autre, ce n'est pas nécessairement le même

          échéancier. Et ça avait été planifié, effectivement,

          être légèrement plus tôt pour que nous puissions en

          disposer pour faire l'analyse des offres, là.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Finalement, c'est une question au Banc. Je n'étais

          pas sûr quelle était la décision de la Régie quant à

          la question 6.13. Je ne pense pas avoir eu de réponse

          hier. Et je crois qu'il y avait une objection. Peut-

          être que... Ça ne semblait pas être dans la liste

          des... J'imagine que ça pourrait être une...
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          Me SIMON TURMEL :

          Il y a eu une réponse, Madame la Présidente, à 6.13

          hier.

          (11 h 20)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

  27  Q.  Hier, dans le cadre de l'objection, un des membres du

          panel a indiqué que les contrats étaient conclus au

          mois d'octobre deux mille deux (2002), est-ce que je

          pourrais avoir une explication là, sur cette date?

          Comment est-ce qu'on arrive dans la détermination

          d'octobre deux mille deux (2002) pour la conclusion

          des contrats? Ou l'octroi des contrats?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Je n'ai pas les transcriptions là, sous les yeux mais

          ce qui, en octobre deux mille deux (2002), c'est

          l'attribution, le choix des soumissionnaires qui a

          été fait, les contrats ont été signés ensuite en

          décembre dans le cas des deux contrats d'Hydro-Québec

          Production et en juin, je vous dis ça de mémoire,

          pour le contrat de TransCanada Énergy.

  28  Q.  Et dans les trois cas, c'était, de toute façon, ça

          apparait au texte, c'était sous réserve de

          l'approbation de la Régie?

      R.  Tout à fait.

  29  Q.  O.K. Je vous remercie bien.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maintenant, nous pouvons passer

          aux questions de maître O'Brien.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CHARLES O'BRIEN,

          Procureur du RNCREQ :

          C'est juste une petite question, Madame la

          Présidente. J'en ai une version qui n'est pas, écrite

          à la main, qui peut être imprimée dans cinq minutes

          ou je peux travailler avec mes notes à la main, je ne

          sais pas si on peut, mais je peux faire les deux mais

          on vient de taper tous les changements dans

          l'ordinateur et si je peux imprimer, j'aurai des

          meilleures questions mais sinon je peux procéder

          maintenant. Je laisse ça à vous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, puisque vous dites pouvoir procéder maintenant,

          ça serait notre préférence.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Absolument. Madame la Présidente, Monsieur, Madame

          les Régisseurs, Charles O'Brien pour le RNCREQ.

          D'abord, j'aimerais vous remercier pour m'avoir donné

          la chance de travailler sur cela hier soir et ce

          matin, j'espère et je crois que nous aurons des

          questions plus utiles pour vous en conséquence mais

          enfin, merci beaucoup pour ça.
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  30  Q.  Donc, à la suite de notre question 1.4.1 sur les

          clauses de rendement à la soumission, au sujet des

          clauses qui rendent la soumission pour le cyclable

          conditionnelle à l'acceptation d'un contrat de base,

          est-ce qu'H

                   'HQP avait une telle clause de

          conditionalité?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Non.

  31  Q.  Est-ce que TCE en avait?

  32

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, je suis désolée, on avait dit que nous nous

          étions objectés à dire lesquelles dans la mesure où

          c'était des documents pour lesquels la Régie avait

          reconnu la confidentialité lors du débat de la

          semaine dernière, nous nous référions, si je me

          souviens bien, au tableau de l'annexe technique 2, le

          tableau du bas, donc ce que maître O'Brien refait là,

          c'est la même chose que ce à quoi on s'est objectés

          hier sur la base de la confidentialité reconnue par

          la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Je m'excuse, je ne suis pas au courant de ça.
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... vous savez que la Régie s'est prononcée sur la

          question de confidentialité de ces documents donc...

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Franchement non, mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          ... on n'y revient pas.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          ... je vais retirer cette question-là.

  33  Q.  Vous avez dit dans votre réponse à notre question 3.4

          que d'avoir peu de soumissionnaires en théorie donne

          un plus grand risque que les prix seront élevés.

          Votre rapport expert préparé par Sheingold ça arrive

          à la même conclusion;est-ce que c'est parce que dans

          un appel d'offres avec un grand nombre de

          soumissionnaires, les producteurs feront normalement

          des soumissions qui reflètent leurs propres coûts?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Vus référez aux faits si je me réfère à la question

          que s'il y avait un nombre limité de

          soumissionnaires, que s'il y a un risque pour que le

          prix auquel, le prix des contrats que nous

          choisirions risquerait d'être plus élevé, hein? C'est

          ça que, et non pas, le contraire parce qu'il y avait
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          une ambiguïté dans votre question, est-ce que vous

          pourriez la répéter?

  34  Q.  Je peux la répéter mais je pense que vous l'avez

          saisie.

      R.  C'est parce que je ne suis pas certain de ce...

  35  Q.  Oui, je m'excuse, mes notes sont en anglais donc, je

          traduis, ça peut être une question proche mais pas

          identique.

      R.  Allez-y.

  36  Q.  Donc, dans votre réponse à la question 3.4, vous avez

          dit que de soumissionnaires en théorie, ça donne un

          plus grand risque que les prix seront élevés et votre

          expert Sheingold arrive à la même conclusion; est-ce

          que c'est parce que dans un appel d'offres avec un

          grand nombre de soumissionnaires, les producteurs

          feront normalement des soumissions qui reflètent

          leurs propres coûts?

      R.  Non, moi, je vous dirais que lorsque la participation

          est grande à un appel d'offres, on a peut-être de

          meilleures chances en théorie d'avoir les offres les

          plus créatives ou les plus dynamiques. Ce n'est pas

          nécessairement relié mais plus qu'il y a d'offres,

          plus qu'il y ait de chances là-dedans pour qu'il y

          ait une offre créative, imaginative, intéressante.

          Maintenant, vous pouvez avoir d'autres phénomènes

          aussi, ce n'est pas une règle absolue, j'ai bien dit

          hier que oui, le risque est plus grand mais vous
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          pouvez également avoir quelques soumissions mais

          c'est strictement les gens les plus dynamiques et les

          plus créatifs qui se sont présentés aussi, hein, vous

          pouvez avoir les deux cas mais, puis ce que j'ai

          mentionné, c'est que comme principe général, en

          théorie, plus la participation est grande, plus qu'il

          y a de chances,mais il n'y a pas de règle absolue ou

          rigide là-dedans.

  37  Q.  Si vous savez que parmi les producteurs, il y a ceux

          avec des bas coûts et d'autres ont des coûts plus

          élevés, avez-vous l'espoir que chacun fera sa

          soumission en fonction de ses propres coûts et non

          par rapport aux coûts des autres?

      R.  C'est toujours difficile de se mettre dans la peau de

          ce que, qu'est-ce que le soumissionnaire va penser.

          Moi, je vous dirais, dans cet appel d'offres-ci, je

          vous rappellerai qu'il y a eu des conférences

          préparatoires où est-ce qu'il y a eu une

          participation considérable. Il y avait une perception

          générale que cet appel d'offres-là a suscité de

          l'intérêt très grand et au fond, je pense qu'on a eu

          le bénéfice de la compétition.

  38  Q.  Mais la question, techniquement, je pensais vraiment

          c'était quoi votre espoir dans de telles

          circonstances?

      R.  Notre espoir, qu'est-ce que vous voulez dire? Notre

          but, nous autres, c'est toujours d'avoir, de pouvoir

          choisir des offres intéressantes qui, par rapport du
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          marché sont comparables ou meilleures.

  39  Q.  Puis si vous n'avez qu'un seul soumissionnaire et

          vous savez qu'il a des coûts très bas, mais la

          soumission dans les faits est à niveau qui

          permettrait un autre producteur, pardon, à un

          producteur avec des coûts beaucoup plus élevés à

          faire un profit normal, diriez-vous que votre appel

          d'offres a été un grand succès?

      R.  Ça dépendrait du prix soumis. C'est parce que c'est

          hypothétique ce que vous me dites. Vous me parlez

          d'une situation alors qu'on a une seule sous les yeux

          là.

  40  Q.  Je ne pense pas avoir une réponse quand même à la

          question. Parlons théorie, vous avez parlé hier en

          théorie, en théorie, êtes-vous d'accord avec cela?

  41  Q.  Écoutez, on recherche toujours les prix les plus bas

          et on n'a pas nécessairement les coûts de chaque

          soumissionnaire, on ne les a pas, de fait, tout ce

          que l'on voit, ce sont les offres qu'ils ont faites,

          voyez-vous? Sauf qu'on peut voir qu'il y en a qui

          sont extrêmement dynamiques, ça, on peut le

          constater. Alors... l'autre balise, c'est celle-là

          qui est très importante, c'est de voir quels sont les

          résultats qui ont été obtenus ailleurs pour des

          produits comparables et c'est ce que nous avons fait

          dans HQD-2, document 4 et ça, c'est vraiment une

          balise majeure.

  42  Q.  On a compris de l'étude Merrimack que au HQD, vous
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          avez une idée assez détaillée des coûts de génération

          de gaz. Basé sur de l'information disponible

          publiquement, êtes-vous capable d'estimer le

          rendement de TCE dans son contrat avec vous?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          TCE s'objecte à cette question-là quant au niveau de

          rendement auquel monsieur réfère puisque nous

          considérons que cette information-là tombe sous le

          pli de confidentialité et sur lequel vous avez déjà

          rendu une décision.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Peut-être la question n'était pas comprise. J'ai

          commencé, j'ai pensé à ça. Basé sur des informations

          publiquement disponibles donc, il y a aucune

          confidentialité par définition, c'est pour ça que

          j'ai posé la question de même, pour respect mon

          confrère puis TCE. Puis je pense que ça ne peut pas

          être confidentiel par définition.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien, je me demande à quel point, je me

          demande si votre question peut être accueillie de la

          façon que vous la posez, si les informations sont

          disponibles publiquement, vous y avez accès aussi et

          pourquoi est-ce que vous auriez le droit de demander

          à Hydro-Québec s'ils peuvent estimer le taux de
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          rendement de TransCanada à l'aide de ces

          informations-là, vous pourriez faire la même chose.

          (11 h 35)

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Je m'excuse pour le délai, là. D'abord, j'ai vérifié

          avec l'expert du RN, puis il me confirme que la

          question que je vais poser, que lui, il ne peut pas

          en répondre en tant qu'expert. Donc, ce n'est pas

          qu'on cherche à avoir une expertise gratuite,

          d'abord. La question, ça sera : Basé sur le prix

          moyen dans le contrat TCE, est-ce que l'acheteur aura

          une idée du rendement? Même chose, seulement avec les

          informations disponibles sans confidentialité.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Encore une fois, nous nous objectons à cette

          question-là. Ça tombe dans un premier temps dans le

          cadre de votre décision sur la confidentialité. Et

          deuxièmement, je pense que le rendement de TCE, c'est

          quelque chose qui a été décidé qui était

          confidentiel.

          Et, là, aujourd'hui, on demande à un représentant

          d'Hydro-Québec qui a mis les yeux sur cette

          soumission-là de donner son opinion sur le rendement

          basé sur des choses qui seraient publiques et de ne
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          passer pas aux choses qui sont privées. Je pense

          qu'on s'en va très loin. Je pense que, un, c'est quoi

          la pertinence.

          Deuxièmement, je pense que c'est une question qui

          n'est pas légale en soi parce qu'elle, de façon

          indirecte, tente d'atteindre le but que vous avez

          décidé, que ces choses-là devaient rester

          confidentielles. Et je ne pense pas que ce soit

          l'endroit et la manière de tenter de sortir cette

          information-là de façon indirecte. C'est un peu comme

          ça que je vois cette question-là et la réponse. Et je

          pense que c'est un sujet qui est très sensible, et

          vous l'avez reconnu. Alors, c'est pour ça que je

          m'objecte.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          J'ai deux brefs commentaires sur cela. Ou c'est

          confidentiel ou ce n'est pas, ou c'est pertinent ou

          ce n'est pas. Confidentiel, la manière que la

          question est posée garantit que ce n'est pas une

          question reliée avec les choses confidentielles. Je

          veux explicitement pas avoir des informations qui

          sont vues par ce banc ou par TCE comme étant

          confidentielles.

          Deuxième chose, si on est en train de me dire que le

          prix des contrats n'est pas pertinent à cette
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          audience, je suis un peu surpris. Je pense que vous

          avez même l'obligation, suite au règlement, d'en

          considérer. Donc, pertinence, ça me surprend.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien, vous venez de mentionner que, selon

          vous, le prix du contrat est pertinent, est une

          question que nous devons examiner.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous avez à votre disposition le texte du

          règlement applicable dans ce dossier?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui, je l'ai.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que vous voyez quelque part un élément, une

          condition, une instruction, si vous voulez, je ne

          sais pas trop comment le décrire, un texte qui exige

          de la Régie qu'elle vérifie le taux de rendement des

          contrats qui sont soumis pour approbation?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          De ma compréhension, c'est inclus dans le sous-
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          paragraphe 4 qui mentionne la démonstration que le

          contrat ou la combinaison des contrats comporte le

          prix le plus bas pour la quantité d'électricité et

          les conditions demandées.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et selon vous, ça veut dire que la Régie doit

          vérifier le taux de rendement de ces contrats-là?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maintenant, il faut essayer de se rappeler où on en

          était, Maître O'Brien.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui. De ce que je comprends, la question, c'est à

          savoir si on est capable de faire l'estimé qu'on

          demande sans avoir accès aux informations

          confidentielles. Ça, c'est la question que je pose.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien, je vous ai posé une question sur ce

          que la Régie devait considérer dans ce dossier pour

          donner son approbation ou son rejet des contrats. Et

          selon la Régie, elle n'a pas à vérifier le taux de

          rendement des soumissionnaires; elle n'a qu'à
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          vérifier si le prix moyen de la combinaison qui est

          offerte est le meilleur. Il y a eu toute une

          démonstration de faite pour ça et nulle part il a été

          question du taux de rendement individuel des

          soumissionnaires. La Régie n'a pas demandé cette

          information-là. La Régie ne veut pas demander cette

          information-là, de façon détournée ou directe.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          On a compris votre décision.

          LA PRÉSIDENTE :

          J'ajouterai que c'était une décision partagée.

          Me CHARLES O'BRIEN :

  43  Q.  Votre explication hier du cyclable est différente que

          notre compréhension lors des audiences sur le plan

          d'approvisionnement. Étant donné que le cyclable sera

          utilisé à toutes les semaines et presque tous les

          jours, devrait-elle être intégrée dans vos coûts

          évités?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Dans les coûts évités de quoi, s'il vous plaît?

  44  Q.  HQD, vos, vos coûts évités.

      R.  Écoutez, ce n'est pas nécessairement... C'est une

          question qui a l'air simple, mais la réponse n'est

          pas nécessairement facile. On peut prendre le point
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          de vue que dans la mesure où est-ce que ça fait

          partie des approvisionnements additionnels, que

          quelque part, ça devrait faire partie des coûts

          évités en proportion de sa part dans le coût global.

          En théorie, là, c'est une façon de voir les choses.

          Une autre façon, mais qui est complémentaire, qui

          n'est pas nécessairement contradictoire, mais qui ne

          mène pas nécessairement au même résultat, c'est de se

          demander qu'est-ce qui est possible d'éviter, n'est-

          ce pas. Ce n'est pas parce qu'on achète un produit

          cyclable qu'on va nécessairement, par toutes sortes

          de mesures qu'on pourrait prendre par des coûts

          évités, éviter d'acheter un produit cyclable. Je ne

          sais pas si je me fais comprendre.

          La théorie des coûts évités, c'est fondé sur ce que

          nous évitons, hein. Maintenant, moi, je vous dirais,

          c'est probablement difficile d'éviter le produit

          cyclable sur une grande échelle puisqu'il est

          toujours basé sur le fait qu'il y a des fluctuations

          de la charge quotidienne. On aura beau prendre toutes

          sortes de mesures, vous savez, pour baisser la

          demande ou la gérer, mais je ne pense pas qu'on va

          voir le jour où la demande va être une ligne droite.

          Il y aura toujours des fluctuations comme ça.

          De sorte que je ne pense pas que ce soit utile ou
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          nécessairement pertinent d'essayer d'éviter cette

          question-là aujourd'hui. Il y a peut-être d'autres

          causes pour ça. Mais puisque vous me demandez une

          opinion, je vous la donne que, oui, dans un premier

          temps, bien, ça fait partie du package global, ça

          pourrait être là en proportion de sa part dans les

          approvisionnements globaux.

          Mais il y a une question très pertinente qu'il faudra

          toujours se poser : est-ce qu'on peut vraiment éviter

          du produit cyclable. Et c'est ça qu'est la vraie

          réponse, hein, je pense. Si on ne peut pas s'en

          éviter, c'est une chose, puis si on peut s'en éviter,

          bien, c'est une autre chose.

  45  Q.  Le contrat patrimonial ne vous donne pas assez de

          flexibilité pour les fluctuations quotidiennes?

      R.  Le contrat patrimonial nous accorde une flexibilité

          qui nous permettrait vraisemblablement de rencontrer

          les fluctuations qui seraient associées si la charge

          était à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh)

          pour l'éternité. On pourrait dire, il y aurait peut-

          être un besoin dans la mesure où est-ce que les

          courbes dans le temps ne gardent pas nécessairement

          la même forme.

          Vous savez, l'électricité patrimoniale est basée sur

          une courbe de puissance classée, qui a une forme

          particulière. Alors, je vous dirais dans ma réponse,
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          si on avait toujours la courbe initiale, que les

          besoins, que la structure des besoins ne changeait

          jamais, je vous dirais, l'électricité patrimoniale,

          tant que la demande demeurait strictement à cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh) et en suivant

          rigoureusement le même patron pendant quinze ou vingt

          ans, le besoin de cyclable serait sans doute quasi

          nul ou du moins négligeable, je vous dirais.

          Sauf qu'il y a deux choses qui se passent. C'est que

          le profil exact de la consommation, il évolue dans le

          temps puisqu'il y a de la croissance de la demande,

          la pondération des différents usages évolue dans le

          temps. La deuxième chose, c'est que nous ne restons

          pas à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), la

          demande croît.

          Et toutes les simulations que nous avons faites ont

          montré qu'il y avait besoin, et c'est ce qu'on a

          illustré dans le plan d'approvisionnement pour avoir

          un type de produit qui nous permet de suivre les

          variations quotidiennes. Et, ça, on n'en a jamais

          acheté avant d'avoir dépassé le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), je vous ferai remarquer.

  46  Q.  La prochaine question, c'est dans le contexte de nos

          questions 6.1 et 6.2, donc le cinquante pour cent

          (50 %) comme facteur d'utilisation dans le contrat

          cyclable. Comment est-ce que le facteur d'utilisation
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          de cinquante pour cent (50 %) a été déterminé?

          M. LUC BERNIER :

      R.  Encore là, il faut se reporter aux analyses, au type

          d'analyses qui ont été faites dans le cadre du plan

          d'approvisionnement où on avait déterminé qu'un

          certain volume d'approvisionnements additionnels

          requis était nécessaire. Et en fonction de l'apport

          des produits de base et de l'apport des produits

          cyclables, on avait déterminé que le produit cyclable

          pourrait être en moyenne nécessaire pour, ou du moins

          serait utilisé à un FU de cinquante pour cent (50 %).

  47  Q.  Est-ce qu'on peut nous donner la référence aux choses

          que vous référez dans le dossier du plan

          d'approvisionnement? Pas nécessairement maintenant

          mais parce qu'on ne sait pas à quoi vous référez,

          franchement.

      R.  Je vais vous donner une référence. Ça ne sera pas

          nécessairement à la page près, mais regardez dans le

          plan d'approvisionnement, donc dans le dossier 3470,

          la pièce HQD-2 document 3, et vous allez trouver ce

          type d'analyses-là à l'intérieur de la pièce HQD-2

          document 3.

  48  Q.  On va vous demander quand même comme engagement de

          nous donner peut-être plus tard une référence précise

          dans ce document.

          (11 h 50)
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          ENGAGEMENT 2 : Fournir la référence précise dans le

                         dossier du Plan d'approvisionnement,

                         HQD-2 document 3 concernant les

                         questions 6.1 et 6.2.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

          Parfait, c'est beau.

  49  Q.  Est-ce que c'est votre meilleure estimation de son

          utilisation future?

          M. LUC BERNIER :

      R.  C'est la meilleure estimation que nous avons pour son

          utilisation à long terme.

  50  Q.  En réponse à notre question 9.3, on dit que les

          contrats avec HQP n'ont pas été modifiés depuis la

          signature du dix (10) décembre deux mille deux

          (2002). Est-ce que les pages avec les informations

          supprimées sont les mêmes pages du contrat original

          avec des sections élaguées?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Ce sont les mêmes pages.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          C'est quoi, les sections élaguées? Madame, je dois

          préciser qu'il n'y a pas de sections élaguées aux

          contrats HQP. Je suis désolée, j'ai l'impression que
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          les, pourtant ils ont tous été envoyés, les

          documents.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Madame la Présidente, je fais référence à HQD, doc.

          1, qui est le contrat de base. Par la suite, on a

          reçu HQD, doc. 1.1, qui sont les pages avec les

          informations qui ne sont plus vues comme étant

          confidentielles. Donc il y a aussi HQP-2, document 2,

          qui est le contrat initial cyclable, et 2.1, qui sont

          des pages auxquelles on a décidé que les informations

          ne sont pas confidentielles. C'est à ces documents

          que je réfère.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          C'est exact, mais je vous ferais remarquer qu'il

          s'agit des deux contrats complets. Il n'y a plus de

          pages élaguées dans les document HQP.

          Me CHARLES O'BRIEN :

  51  Q.  On va regarder HQP-1, document 2 et HQP-1, document

          2.1. D'abord, la page couvert des deux documents,

          est-ce que ça, c'est la même page reproduite deux

          fois?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors, dans la version originale, on n'avait pas

          fourni les pages ayant trait aux options de report,
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          ces pages ont été fournies par la suite. Les pages

          qui sont les mêmes, c'est relativement facile à

          vérifier, elles sont paraphées, bien que le paraphe

          n'apparaisse pas très clairement sur les pages, les

          pages qui sont paraphées sont les pages, les mêmes

          pages non expurgées que celles qui sont dans le

          contrat qui a été présenté originalement avec des

          pages expurgées.

          Alors si je prends le cas du contrat des livraisons

          en base, le document HQD-1, document 1.1, en liasse,

          la première page identifie le document; la deuxième

          page est la page, la première page du contrat, c'est

          une page qui avait déjà été fournie, donc c'est la

          même que celle qui est dans le document original.

          La page suivante, c'est la page qui est numérotée 8.

          Dans le document original, elle remplace la page qui

          est numérotée 8, et on voit qu'il y a un paraphe dans

          le bas des deux pages, la page remplacée et la

          nouvelle page. Et la mention « Confidentiel » a été

          enlevée et le texte y apparaît.

          Il en est de même pour la page suivante, qui est

          intitulée « Annexe 2 - Option de report de la date

          garantie de début des livraisons », et de la page qui

          suit. Ces pages remplacent les pages expurgées qu'on

          trouve au contrat qui a été transmis la première fois
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          sous la version expurgée.

  52  Q.  Et donc ça serait la même chose pour le contrat

          cyclable?

      R.  Ça sera la même chose pour le contrat cyclable.

  53  Q.  Ma question est la chose suivante : est-ce que les

          pages produites comme document HQD-1, doc. 2.1 et

          1.1, c'est des pages qui étaient initialement dans

          les contrats ou est-ce qu'on a préparé d'autres pages

          par la suite?

      R.  Ce sont des pages qui étaient initialement dans les

          contrats.

  54  Q.  Je vous demande donc de regarder la page 3 du

          document HQD-1, document 2.1, et de les comparer, les

          initiaux, de les comparer avec la page 3 dans le

          document HQD-1, document 2.

      R.  Je crois que vous faites référence au fait que le

          paraphe n'est pas exactement le même. Je crois que,

          et ça pourrait être vérifié facilement, le contrat a

          été signé en plus d'une copie, nous avons en notre

          possession plus d'un original et c'est possible que

          la reproduction, qui est faite à partir d'un scanning

          du contrat original, c'est peut-être les deux

          versions du contrat mais il s'agit exactement de la

          même information dans la même page.

  55  Q.  Je comprends, c'est juste une question que je dois

          poser quand je vois cela, évidemment. Je vous demande

          de relire notre question 4.1, juste le 4.1, pas tout

          le 4, et de me donner encore votre réponse.
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors je l'ai relue. Vous voulez que je fasse la même

          réponse?

  56  Q.  Non, mais vous avez produit certains documents à

          l'appui de cela, si j'ai bien compris?

      R.  Oui, oui.

  57  Q.  Donc ma question, c'est : est-ce qu'il y a eu

          d'autres échanges de n'importe quelle sorte avec HQ

          Production, formels ou informels, autres que les

          lettres que vous avez produites comme pièces?

      R.  Rien d'autre.

  58  Q.  Est-ce que ça serait la même réponse pour 4.2 et 4.3?

      R.  Oui. Si j'ai bien compris votre question, vous me

          demandez s'il y a d'autres choses que ce que nous

          avons déposé?

  59  Q.  Pour la question 4 en entier, oui.

      R.  Il n'y a rien d'autre.

  60  Q.  D'accord. Monsieur Léveillé, est-ce que c'est vous

          qui étiez l'auteur de la question 1 à HQP dans la

          lettre du quatre (4) juillet deux mille deux (2002),

          c'est page 1 du document HQD-6, document 3, si on ne

          compte pas la page couvert?

      R.  Est-ce que je suis l'auteur, écoutez, nous sommes une

          équipe et je suis rarement l'auteur, c'est un travail

          d'équipe que nous faisons. Vous imaginerez qu'il y a

          un certain partage des tâches.

  61  Q.  Est-ce que vous étiez satisfait avec la réponse que

          vous avez reçue?
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      R.  Oui, la réponse nous a satisfaits. Et si je me réfère

          à l'ensemble de ce qu'on a divulgué, de ce qu'on

          remis, lorsque je regarde l'ensemble, oui, nous en

          sommes satisfaits.

  62  Q.  Dans votre lettre, vous demandez un bilan en énergie

          térawattheures,

                   ... incluant l'ensemble des moyens à votre

                   disposition...

          bien, dans la lettre de réponse - pardon, dans la

          demande. C'est le paragraphe qui, le cinquième

          paragraphe de la première page, qui commence :

                   D'autre part, l'ensemble des moyens...

          donc vous demandez :

                   ... l'ensemble des moyens à votre

                   disposition pour satisfaire à vos

                   engagements, incluant votre parc actuel de

                   production à hydraulicité moyenne.

          On constate qu'il n'est pas demandé quelque chose

          relié avec la possibilité de remplir leurs

          engagements dans un scénario d'hydraulicité faible.

          Est-ce que cette information sera pertinente pour

          HQD?

          (12 h 5)
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      R.  Alors en ce qui concerne les nouveaux contrats

          découlant de l'appel d'offres, je rappellerai que

          l'exigence qui était formulée, c'était que la

          centrale soit capable de rencontrer les engagements

          dans un cas moyen.

          Vous référez ensuite à l'hydraulicité faible, il faut

          bien voir une chose, c'est que les engagements qu'a

          pris Hydro-Québec, qui ont été pris par Hydro-Québec

          Production à l'égard de l'électricité patrimoniale

          demeurent inchangés et que le Comité de surveillance

          de la Régie, la surveillance de la Régie va continuer

          de s'exercer.

          À partir de cette base-là, il faut voir que si un

          producteur est capable de rencontrer, à hydraulicité

          moyenne, l'ensemble de ses charges, c'est donc qu'il

          a mis en place les équipements ou qu'il va mettre en

          place les équipements qui sont requis pour pouvoir le

          faire.

          L'ensemble des autres moyens qu'il prend pour

          suppléer à des hydraulicités plus faibles, ça fait

          partie également de ces autres choses mais il a

          d'autres moyens, en ce sens que le test n'est pas

          nécessairement pertinent. Alors c'est pour ça qu'il

          vaut mieux s'en tenir à un test d'hydraulicité

          moyenne, où est-ce que les équipements qui sont
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          requis pour faire face à la demande dans le cas moyen

          sont là.

          Autrement, c'est, je ne vois pas comment on pourrait

          faire alors, mais ça ne change rien aux engagements

          qui sont pris, il y a des engagements de performance

          qui sont dans le contrat et qui doivent être

          rencontrés.

  63  Q.  On va en arriver à ça par la suite, mais merci pour

          la réponse. Dans le dernier paragraphe de votre

          lettre, vous demandez une démonstration détaillée et

          vérifiable du niveau des réserves requises en

          mégawatts pour satisfaire au critère de fiabilité en

          puissance. Mais vous ne demandez pas une

          démonstration de sa capacité de rencontrer ce critère

          de fiabilité en énergie. Pourquoi pas?

      R.  C'est que pour rencontrer le critère de fiabilité en

          puissance, ça fait appel à des moyens qui se comptent

          en mégawatts, des équipements, des moyens, ils ont

          une puissance, ça se compte, on le fait, et ils le

          rencontrent. Lorsqu'on va vers des phénomènes

          d'hydraulicité plus faible, il faut entrer dans un

          paquet d'autres considérations qui n'ont rien à voir

          avec la quantité de puissance qui peut être mise là.

          Alors dans le contexte où nous étions, nous sommes

          satisfaits qu'il avait les moyens de rencontrer tous

          les besoins en puissance qui correspondraient à la
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          somme de tous ses engagements et qu'il avait, à

          hydraulicité moyenne, des quantités suffisantes pour

          répondre à tous ses engagements également.

  64  Q.  Selon votre preuve dans le dossier R-3470, HQP vise

          le maintien d'une réserve énergétique suffisante pour

          combler un déficit éventuel d'apport d'eau de

          soixante-quatre térawattheures (64 Twh) sur deux

          années consécutives. Est-ce que c'est important pour

          HQD que ce critère soit respecté?

      R.  L'électricité patrimoniale, c'est très important pour

          nous et ça fait l'objet d'une surveillance annuelle

          de la part de la Régie de l'énergie, qui s'enquiert

          en détail du respect de ce critère. Maintenant, cette

          chose-là, ça ne peut se faire que dans une

          perspective de court terme, ça ne peut pas se faire

          sur vingt ans, sur quinze ans, sur dix ans à la fois,

          ça ne peut se faire qu'au fur et à mesure où est-ce

          que le temps se déroule.

          Et c'est exactement ce que la Régie fait en nous

          demandant, deux fois l'an d'ailleurs, de faire cette

          démonstration que la gestion des réserves qui est

          faite et des différents moyens d'Hydro-Québec

          Production permet d'assurer le respect du critère de

          fiabilité. Vous devez comprendre que ce critère-là

          n'est vérifiable que sur un horizon de deux ans ou de

          trois ans à la fois; sur une période de vingt ans, ça

          serait très difficile de faire de telles choses.
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  65  Q.  Est-ce que cette réserve de soixante-quatre

          térawattheures (64 Twh) est toujours suffisante ou

          est-ce que HQP aura besoin d'une réserve plus grande

          pour respecter ses nouveaux engagements?

      R.  Si je me rappelle bien, la réserve vise à se protéger

          contre une réduction des apports de soixante-quatre

          térawattheures (64 Twh), ça réfère à la perte

          d'apport d'eau. Alors l'événement demeure toujours le

          même, on est toujours protégé contre la perte de

          soixante-quatre térawattheures (64 Twh).

  66  Q.  Dans la réponse de HQ Production à votre demande, en

          date du onze (11) juillet deux mille deux (2002),

          c'est indiqué que l'information donnée est

          confidentielle et que ça ne peut pas être dévoilé

          sans une autorisation écrite. Est-ce qu'ils ont

          produit une telle autorisation?

      R.  Nous nous sommes enquis auprès d'Hydro-Québec

          Production à savoir s'ils consentaient à la

          divulgation et la réponse a été oui. Mais je crois

          que ça n'a pas été mis par écrit, ça a été mis

          verbal.

  67  Q.  Sur la septième...

          LA PRÉSIDENTE :

          Mon collègue me demandait si nous pouvions passer à

          une pause pour le lunch, où en êtes-vous dans vos

          questions, Maître O'Brien, est-ce que, peut-être que

          vous pourriez nous indiquer un moment où nous
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          pourrons prendre une pause?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Ce que je suggère, c'est, je vais poser une autre

          toute petite question, après cela, si on prenait une

          pause, je peux vous donner une très bonne idée de

          combien de temps il me reste par la suite. On a déjà

          tenté de ne pas utiliser toutes nos questions pour

          avancer les choses.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien, merci.

          Me CHARLES O'BRIEN :

  68  Q.  Donc la petite question, c'est : à la page 7 du

          document que vous avez produit comme HQD-6, document

          3, et je ne compte pas la page couvert, donc ça

          commence avec, la lettre demande de renseignements,

          la septième page, c'est confidentiel, « Électricité

          patrimoniale - Réserve requise ». La question est de

          savoir, dans le titre, ça dit « Résultat de FEP »,

          qu'est-ce que c'est, « FEP » ?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je pense que c'est un acronyme pour « fiabilité en

          puissance ».
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          Merci. Donc je propose peut-être de prendre une

          petite pause et par la suite, on peut vous donner une

          meilleure idée d'où on est.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous parlez de la pause pour le déjeuner, ou le

          lunch?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Non, cinq minutes...

          LA PRÉSIDENTE :

          On peut prendre la pause pour le lunch, ça vous donne

          plus de temps?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui, ça serait parfait, oui, merci.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, je m'excuse, mais comme je croyais que nous

          n'avions peut-être que l'avant-midi, j'aimerais quand

          même savoir combien de temps on risque d'en avoir cet

          après-midi pour peut-être annuler d'autres

          engagements, si on en a pour l'après-midi encore?

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lemieux, à ma connaissance, selon ma...
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          Me NICOLE LEMIEUX :

          C'est toute la journée? O.K., c'est beau.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... selon mon impression de ce qui a été discuté

          hier...

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Je m'excuse, c'est moi qui avait mal compris.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... il n'y avait pas de limite.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Parfait.

          LA PRÉSIDENTE :

          On allait poursuivre aujourd'hui le temps qu'il

          fallait.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais seulement le temps qu'il fallait.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          D'accord, merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons reprendre à deux heures (14 h).

          PAUSE

          (14 h)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien, vous pouvez commencer, ou continuer

          plutôt.

          Me CHARLES O'BRIEN :

  69  Q.  Parfait. Donc, j'aimerais commencer avec une question

          de suivi au sujet des paraphes sur les documents

          qu'on a discuté ce matin. Question de savoir pourquoi

          est-ce que Hydro-Québec Distribution a plus qu'une

          copie signée des contrats avec HQP en sa possession?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Tous nos contrats sont signés en quatre copies, deux

          copies pour la contrepartie et deux copies pour nous.

  70  Q.  Merci. Si on imagine des pires scénarios, supposons

          en deux mille huit (2008), il y a une tempête de

          verglas ou un tremblement de terre qui détruit la

          centrale - je m'excuse - TCE, qu'est-ce qui arrive

          selon leur contrat en forme de pénalités dans le cas

          de résiliation?
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Avant que vous répondiez, pourriez-vous répéter la

          question, Maître O'Brien, je ne vous ai pas entendu.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui. Je m'excuse. C'est un peu la traduction aussi.

  71  Q.  Si en deux mille huit (2008) il y a, je ne sais pas,

          une tempête de verglas ou un tremblement de terre qui

          détruit la centrale TCE, quels termes contractuels

          vont imposer des pénalités dans le cas de

          résiliation?

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  L'événement que vous décrivez me semble de la nature

          d'une force majeure. Alors, c'est la force majeure

          qui s'appliquerait pour le temps de la correction du

          défaut. Alors, pendant - et, là, je vous le dis de

          mémoire - je crois que c'est quarante-cinq (45)

          jours, nous continuerions, donc Hydro-Québec

          Distribution continuerait de payer la prime de

          puissance. Par la suite, tous les paiements seraient

          interrompus, il n'y aucun paiement pour l'énergie en

          aucun temps, jusqu'à ce que les livraisons

          recommencent.

          Je crois, il faudrait que je vérifie, il y a peut-

          être une clause qui permet la résiliation du contrat

          pour des forces majeures qui ont une durée plus
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          longue qu'une certaine période, quelque chose comme

          dix-huit (18) mois ou vingt-quatre (24) mois. Mais,

          ça, c'est un point que je devrais vérifier.

  72  Q.  Parce que c'est vraiment, le but de la question,

          c'était à savoir c'était quoi la pénalité dans ce

          cas-là, que le contrat soit résilié.

      R.  Si le contrat est résilié, la pénalité qui

          s'applique, c'est... elle est égale au montant déposé

          en garantie au moment où la résiliation survient.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Sous réserve du fait que c'est un document qui est

          produit aux présentes et que le document parle aussi

          par lui-même, nonobstant l'interprétation que

          monsieur Côté peut en faire de mémoire.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Ce n'est pas une opinion juridique que je cherche,

          évidemment.

  73  Q.  Dans le cas où, grâce à une sécheresse immense ou un

          bris de barrage en deux mille huit (2008) - on va

          prendre la même année - HQP ne serait pas en mesure

          de livrer l'énergie suite au contrat cyclable, ça

          serait quoi les pénalités aussi dans un cas de

          résiliation du contrat?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  On va prendre quelques minutes puis on va retourner
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          au contrat pour donner la meilleure réponse possible.

  74  Q.  Parfait.

          M. GILLES CÔTÉ :

      R.  Alors, je crois que votre question portait sur le

          fait que, advenant un manque d'eau - je veux être

          bien sûr que j'ai compris - advenant un manque d'eau

          important et une incapacité pour Hydro-Québec

          Production de livrer le contrat cyclable et qui

          mènerait à une résiliation du contrat, quelles

          seraient les pénalités; c'est ça?

  75  Q.  C'est exact, oui.

      R.  Bon. Si le manque d'eau se prolonge, et après, au

          plus tard, et que nous en avisons Hydro-Québec

          Production puisqu'il ne livre pas, dans ce cas-là que

          vous me décrivez, et que nous résilions le contrat

          parce que ce n'est pas une obligation de résilier le

          contrat, si nous résilions le contrat, c'est une

          pénalité qui est de trente-cinq mille dollars du

          mégawatt (35 000 $/MW) ou soixante mille dollars du

          mégawatt (60 000 $/MW), dépendant à quelle année cet

          événement survient.

          Et les montants que je vous mentionne sont à

          l'article 24, 24.2, « Résiliation suite à un

          événement relié à l'article 27.2 ». Et l'article 27.2

          « Événement déclencheur postérieur à la date de début

          de livraison » réfère au paragraphe a) :
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                         À défaut de livrer l'énergie

                         contractuelle selon les exigences

                         prévues à l'article  7, avec un délai

                         de douze (12) mois après en avoir été

                         avisé par le Distributeur.

          Et si nous ne résilions pas le contrat, évidemment,

          on peut demander, on peut réclamer des pénalités qui

          sont basées sur les prix de marché pour la valeur de

          remplacement de l'énergie.

  76  Q.  Dans ces circonstances, considérez-vous que les

          pénalités sont suffisantes pour permettre à HQD

          d'obtenir des approvisionnements de recharge dans le

          court et long terme?

      R.  Puisque les dommages, le paiement de dommages quand

          le contrat n'est pas résilié est indexé au prix de

          marché, ça sera une décision à prendre à ce moment-là

          de résilier le contrat ou de continuer à réclamer des

          dommages. Si nous décidons de résilier le contrat, il

          y a lieu de présumer que le trente-cinq mille dollars

          (35 000 $) ou le soixante mille dollars (60 000 $) du

          mégawatt, bien, nous jugeons que c'est suffisant pour

          nous compenser et pour nous permettre d'aller

          chercher un approvisionnement alternatif à des

          conditions avantageuses.

  77  Q.  Dans la réponse à notre question 9.1 à la page 150 de

          la transcription des notes sténographiques d'hier,

          monsieur Léveillé a donné comme réponse...
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          Me SIMON TURMEL :

          Juste une minute.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui. Pardon.

          Me SIMON TURMEL :

          150?

          Me CHARLES O'BRIEN :

          150.

  78  Q.  Donc la réponse, c'était que : C'est une entente

          contractuelle et ça va être respecté. Donc, à ce

          moment-là, vous avez fait référence à l'effet que

          c'est par l'opération de la loi, un contrat, si j'ai

          bien compris. Ma question porte sur le « ça va être

          respecté ». De quelle façon, est-ce que vous prévoyez

          faire respecter les obligations contractuelles dans

          les deux contrats entre vous et Hydro-Québec

          Production?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Bien, de la même façon que si c'était un contrat avec

          un tiers. En lisant les dispositions du contrat puis

          en les appliquant.

  79  Q.  Est-ce que j'aurais raison à dire que vous faites

          référence à l'article 28.7 des deux contrats avec

          Hydro-Québec Production?
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          (14 h 15)

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  ... je m'excuse dans quel contrat êtes-vous là?

  80  Q.  Ce sont les deux, je pense que la clause porte le

          même chiffre dans les deux contrats avec Hydro-Québec

          Productin, 28.7

      R.  Je ne suis pas un avocat là, je veux dire, c'est

          certainement pas une référence à 28.7, là.

  81  Q.  Aujourd'hui, on a besoin, je comprends bien. Quand on

          dit que « toute poursuite judiciaire y apparente doit

          être intentée dans le district judiciaire de

          Montréal », vous comprenez quoi par cela?

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Je m'objecte à la question, Madame. On demande au

          témoin bien au-delà de ce qu'il est amené à faire

          ici, c'est-à-dire de témoigner sur des sujets qui

          sont en relation avec l'approbation des contrats, on

          lui demande d'interpréter une clause de contrat.

          Effectivement, il n'est pas un avocat, et à savoir

          est-ce que c'est en vertu de cette clause-là ou d'une

          autre clause que des recours seraient pris? Je

          m'objecte à la question.

          Et en plus, je dois soulever aussi la question de

          pertinence à l'égard de l'approbation des contrats et

          je vous réfère encore au règlement approuvé par le
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          Gouvernement et qui détermine les exigences que doit

          remplir le Distributeur quand il fait une demande

          d'approbation des contrats à la Régie.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Là, je vois des commentaires un peu plus larges ce

          matin. L'allégué à l'effet que les seules

          dispositions légales que vous devriez considérer en

          approbation des contrats se trouvent dans le

          règlement, d'après moi, n'est pas vrai. Je vous

          suggère que l'article 5, qui est vu comme la Régie

          comme étant la toile de fond, applique à toutes ces

          considérations et incluant les approbations que vous

          êtes en train de considérer maintenant.

          Donc d'abord, je ne suis pas d'accord avec ma

          consoeur à l'effet que ou ça se trouve dans le

          règlement ou elle n'est pas pertinent. Et c'est

          clair, on peut faire la lecture de l'article 5, mais

          la question du traitement équitable des

          consommateurs, elle est là, elle est sérieuse. Des

          questions aussi d'environnement ou d'ordre de

          développement durable sont toutes, d'après moi,

          pertinentes dans ces procédures-ci.

          La question de est-ce que la capacité du Distributeur

          de faire respecter ses contrats est pertinente,

          encore, je m'excuse, mais s'il n'y a pas recours
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          disponible pour le Distributeur de faire respecter

          les obligations du contrat, et vice versa, si le

          Producteur n'a pas de recours disponible pour faire

          respecter ses obligations, je m'excuse, mais pour

          moi, ça, c'est pertinent. Parce que si la Régie, si

          ce Banc va approuver un contrat qui ne peut jamais

          être amené devant une cours, là, vous auriez pas mal

          de problèmes.

          Et donc, moi, je pense que ces questions-là sont

          extrêmement pertinentes. Ça paraît que le monde chez

          Hydro-Québec a négocié ça sans avocat, ils prennent

          leurs chances. J'ai un témoin qui me dit qu'on peut

          faire respecter le contrat, plus que ça, on va faire

          respecter le contrat.

          J'ai le droit pour mes clients, et je pense que vous

          avez l'obligation en tant que Banc, à savoir d'abord

          si c'est vrai qu'ils peuvent faire respecter leurs

          contrats et les obligations dans les contrats, et si

          oui, justement, comment ils vont faire ça.

          Mais quand moi, je lis le 28.7, je ne vois aucune

          possibilité juridique de faire quoi que ce soit. Et

          donc, je pense que ça serait une bonne chose que la

          question soit vraiment considérée, mais de sérieux,

          par ce Banc.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, le seul argument que je veux ajouter à ceci,

          c'est que la Loi de la Régie elle-même prévoit que

          toute fourniture d'électricité par Hydro-Québec au

          distributeur d'électricité est réputée constituer un

          contrat d'approvisionnement.

          Alors la Loi nous dit qu'il s'agit là d'un contrat.

          La Loi nous dit à 74.1 de toutes les sources de

          production doivent être considérées aux fins de

          l'appel d'offres, et rien n'exclut qu'Hydro-Québec

          Production ne puisse pas être un soumissionnaire.

          Dans ce contexte-là, je pense qu'on doit prendre la

          Loi comme elle est et l'appliquer.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Mais là, on n'a pas assez modifié la Loi, d'après

          moi. Ça peut être réputé un contrat mais ça ne répute

          pas un recours.

          Un contrat qui peut être soumis aucunement, par

          exemple, à la Cour supérieure ou possiblement à la

          Régie, mais il vaut quoi? C'est réputé être un

          contrat, mais il n'y a rien dans la Loi qui donne des

          recours disponibles. Et c'est justement à ce titre-

          là, je ne conteste pas le fait que la Loi dit que

          c'est un contrat. Je peux avoir mes réserves sur

          cela, je pourrais avoir un argument judiciaire à vous
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          soulever sur la question de est-ce que vous devez

          interpréter d'une façon ou d'une autre, mais pour ce

          qui est des recours pour faire respecter, je parle de

          toutes les obligations dans les contrats d'Hydro-

          Québec Production, Hydro-Québec Distribution, ça,

          c'est nullement réputé être le cas par la Loi. Ça,

          c'est une autre chose.

          (14 h 25)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien, vous avez posé une question à un

          témoin qui n'est pas compétent pour y répondre. Vous

          lui demandez une opinion sur un contrat.

          Le contrat parle pour lui-même et vous avez le

          contrat tel qu'il est. Vous pouvez vous servir vous-

          même du contrat pour faire votre argumentation sur la

          validité des recours inscrits au contrat, mais

          demander à un témoin qui n'est pas compétent pour

          répondre, de répondre à cette question-là, on ne le

          permettra pas. Vous devrez argumenter sur la

          question, vous pourriez argumenter sur la questioin

          si voulez en vous servant du contrat qui, lui, parle

          pour lui-même.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Peut-être, je peux, la façon que j'ai initialement
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          posé la question, et je pense que ça n'a rien à voir

          avec interprétation juridique. Le témoin a dit à la

          page 150 :

                         C'est une entente contractuelle et ça

                         va être respecté.

          Je crois, avec respect, avoir le droit de lui poser

          la question justement comment est-ce qu'il va le

          faire respecter?

          Il ne doit pas être avocat. Il a dit, il a avoué

          devant la Régie qu'il peut, qu'il va faire respecter

          les contrats, je pense que c'est pertinent à savoir

          comment et où.

          Ça, c'est... Je comprends, j'ai fait mes arguments

          juridiques mais dès que le témoin prend position

          claire comme ça, je pense que j'ai le droit de lui

          demander comment, où.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Il me semble que c'est clair, Maître O'Brien, puisque

          vous êtes avocat, que comment faire respecter un

          contrat, d'habitude? C'est en poursuivant quand c'est

          le cas, il y a non-respect. Donc, si on ne rentre pas

          là-dedans dans les arguments d'ordre juridique, je ne
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          sais pas dans quoi on est.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Une chose, Madame la Présidente, Monsieur le

          Régisseur, peut-être normalement, peut-être

          quotidiennement, mais quotidiennement, ce n'est pas

          la loi qui crée un contrat où il n'y en a pas. De ça,

          on est sûrs.

          Il y a une question de recours, dans un contexte très

          particulier, un témoin dit qu'il peut faire respecter

          les obligations. Je ne cherche pas une opinion

          juridique. Je veux savoir où il va le faire. Est-ce

          que ça va être devant vous? Est-ce que ça va être à

          la Cour supérieure? Parce que le contrat,

          franchement, le district judiciaire de Montréal,

          c'est bien vague.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui, mais, Maître O'Brien, en tout respect, là, votre

          question, c'était ça là, c'était : la clause de choix

          de juridication, qu'est-ce qu'elle veut dire.

          Je pense qu'on s'est rangés du point de vue de

          l'argument d'Hydro-Québec.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Non, avec respect, moi, je pense que c'est un

                               - 70 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          24 juillet 2003                 Contre-interrogatoire

          Volume 5                           Me Charles O'Brien

          argument pourquoi le témoin doit expliquer son...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Oui, mais la décision est rendue, Maître O'Brien.

          DISCUSSIONS

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Bon. O.K. C'est beau. Donc, ce sont toutes nos

          questions, à un moment ou un autre, j'ai une question

          d'ordre prcédural pour le dépôt de nos observations,

          mais peut-être c'est mieux à un autre moment, je ne

          sais pas quand la Régie veut entendre des

          représentations à cet effet-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Premièrement, je vais demander à l'assistance encore

          s'ils ont des questions complémentaires pour les

          témoins. Ne vous éloignez pas trop. Je pense que nous

          allons terminer assez bientôt. Est-ce que quelqu'un a

          des questions complémentaires? La Régie? Non.

          Donc, Maître O'Brien, vous aviez une question

          procédurale, nous sommes prêts à l'écouter.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Plutôt, j'ai une difficulté pour être honnête.

          Qu'est-ce qu'on demande, c'est qu'au moins pour notre
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          client que la date pour le dépôt de notre

          observation, ça sera remis au quinze (15) août. Et je

          vous explique- I'll explain if you want to give me a

          chance.

          Notre expert, monsieur Raphals, quitte le vingt-six

          (26) juillet. O.K. Il revient le onze (11) août. Je

          n'ai pas le client ici avec moi aujourd'hui. On a

          préparé ça avec une journée de client puis il était

          en vacances, monsieur Bourque, qui notre directeur

          général. Il a été au dossier, il ne revient pas avant

          le cinq (5) août. Moi, je ne prends pas de vacances

          évidemment, c'est comme ça que ça marche ici. Jean

          Lacroix, qui est quelqu'un qui nous a aidé dans

          d'autres dossiers mais qui est aucunement impliqué

          dans ce dossier, il revient le vingt-huit (28)

          juillet.

          Donc, la vérité, c'est que j'ai une journée avec

          l'expert avant que la personne qui connaît le dossier

          revienne, le cinq (5) août. Donc, nos observations

          peuvent pas, je m'excuse, mais dans une journée, là,

          je n'ai pas dormi plus de deux jours, je sais pas

          quand on va faire ce soir. Donc, pour nous, il faut

          être réaliste, on ne prévoit pas être capables de le

          faire avant le quinze (15) août. Possiblement, deux

          jours avant cela mais c'est notre situation.
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          (14 h 30)

          LA PRÉSIDENTE :

          La Régie va prendre une dizaine de minutes pour

          discuter de votre requête.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Merci.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, puis-je me permettre, avant que vous ne

          rendiez votre décision. Comme je n'ai pas pu faire de

          représentations tout à l'heure, j'aimerais en faire

          quelques-unes.

          D'abord pour vous dire que cet échéancier est connu

          depuis la fin juin, que beaucoup de...

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lemieux, je ne pense pas que ce sera

          nécessaire que vous fassiez des représentations.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître O'Brien...
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... comme maître Lemieux s'apprêtait à le rappeler,

          l'échéancier que nous poursuivons actuellement, il

          est connu depuis - et j'ai la date ici- le mois de

          juin, mais a été extensionné le quatorze (14)

          juillet. Et on a déjà consenti le quatorze (14)

          juillet à une extension du dossier pour permettre au

          plus grand nombre d'intéressés de faire valoir leur

          position. C'est triste que vous n'ayez pas, que vous

          ayez des contraintes de temps vous aussi, mais vous

          n'êtes pas le seul à subir ces contraintes. Et nous

          ne pensons pas que ce sont des raisons suffisantes

          pour extensionner l'échéancier.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          À ce moment-ci, le Banc a des questions d'ordre

          confidentiel à poser, c'est-à-dire qui se rapportent

          à des documents qui sont encore sous le sceau de la

          confidentialité. Alors, nous demandons à l'assistance

          de se retirer pendant le temps que le Banc va poser

          ses questions et recevoir les réponses.
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          Me CHARLES O'BRIEN :

          Je m'excuse, est-ce qu'on est supposé d'attendre et

          revenir, ou est-ce qu'on quitte, nous?

          LA PRÉSIDENTE :

          On n'en a pas pour très longtemps.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Bien, normalement, c'est-à-dire qu'après ça, ce sera

          terminé, il n'y a plus d'autres interventions. Vous

          êtes libéré. Vous n'avez pas à attendre.

          Me CHARLES O'BRIEN :

          Merci bien. Bonne journée à vous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez quitter si vous voulez.

          L'échéancier pour le quatorze (14) juillet demeure.

          Donc nous attendons les observations écrites des

          intéressés le trente et un (31) et les commentaires

          du Distributeur, de TransCanada et du Producteur,

          s'il y a lieu, le cinq (5) août.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          C'est ça.

          LA PRÉSIDENTE :
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          Merci à tout le monde pour votre coopération et vous

          êtes excusés.

          AJOURNEMENT

                   _________________________
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                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officielles dûment autorisés à

          pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

          certifions sous nos serments d'office que les pages

          ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle de la preuve en cette cause, le tout

          conformément a la Loi;

          Et nous avons signé :

          ______________________           ____________________

          ODETTE GAGNON,                           JEAN LAROSE,

          Sténographe officielle           Sténographe officiel
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